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par la ville a ce sujet, il se soumet mais demande prudem-
ment un an pour chercher et produire ses titres).

1453. — Bamp de 3 sols a qui ne nettoiera la rue devant
«a maison, le samedi, il est defendu de pousser les immon-
rlices sur le terrain de son voisin.

(Le marche se tenait le samedi a l'exception des jours de

grande fete, il avaitalors lieu le vendredi).
1461. — Le Chapitre demande au Gonseil du boisde chene

•et autres pour monterla grosse cloche au clocher de la grande
-eglise.

1481. — Benolt de Montferand Eveque de Lausanne fait
defense de porter dans Lausanne, armes comme epecs
batons etc et d'aller de nuit sans chandelle depuis les 8 heures
en sus par le cimetiere de St Laurent sous le bamp de 60
•sols.

1491. — Acte de l'election faite par leschanoines del'eglise-
cathedralede Lausanne de Reverend Francois deColombier,
•chanoine dudit Lausanne pour successeur de feu Reverend
Benoit de Montferrand au siege episcopal de Lausanne. (Ge
choix ne fut pas ratifie, le Saint-Siege nomma Aymon de

Monffalgon).
1492. — Lettre du Reverend Seigneur Aymond de Mont-

falcon eveque de Lausanne a l'Empereur Frederic pour le

prier de l'excuser sur ce qu'il ne va pas lui rendre ses
devoirs, disant que les sujets de son eglise ont souffert de

prandes calamites par la guerre; ce qui lui ote les moyens
d'en faire la depense. Et cependant lui fait reconnaissance
•de ses devoirs qu'il lui rendra des qu'il pourra.

Charles Vuillermet.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Genealogies et chroniques de famille ', par Jean Grellet,
president de la Societe suisse d'heraldique. — Quiconque a
•eu l'occasion de faire des recherches dans un domaine de la
science qu'il n'avait pas encore explore s'est rendu compte
du temps que l'on peut perdre faute d'une.methode eprouvee,
d'un guide experiments. Aussi la brochure publiee par

1 Neuehtttel, Soc. neuchäteloise d'imprimerie. 189S.
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l'infatigable president de la Societe suisse d'heraldique-
sera-t-elle bien accueillie de tous les chercheurs.

« La curiosite que l'on eprouve ä l'egard des generations
passees est inherente ä la nature humaine »... L'histoire
d'un pays en retracant ses origines, ses crises, ses progres,
explique le developpement de ses institutions et fait cora-
prendre son etat actuel. II n'en est pas autrement des
individus qui sont les unites dont se compose la patrie...
Toutes les manifestations de la vie d'autrefois sont atta-
chantes, aussi est-il absurde de dire qu'une famille qui n'a
pas de parchemins ne saurait donner matiere ä une chronique
interessante... Les questions d'atavisme meritent au plus
haut degre d'attirer l'attention du moraliste, et moralistes
nous le sommes tous un peu... Des recherches sur le passe
d'une famille nous semblent done pleinement se justifier
en dehors de toute question de vanite. Si, du reste, eile vou-
lait se mettre de la partie,. eile eprouverait de rudes decon-
venues, car il n'est famille qui n'ait eu ses brebis galeuses
dont il faut bien faire mention; une chronique de famille
n'aura de valeur que si eile est absolument sincere et ne
farde aucunement la verite Nous pourrions encore rele-
ver les services que le genealogiste rend k l'historien en rec-
tifiant les dates, retablissant des faits et surtout en sauvant
de la destruction certains documents. »

Ces quelques citations suffisent ä indiquer k quel point de
vue s'est place M. Grellet et comment il prouve la legitimite
de recherches que d'aucuns qualiflent de futiles et oü d'au-
tres ne voient que la manifestation de pretentions aristo-
cratiques; quant ä entrer dans des details sur la methode
proposee, nous ne saurions le faire : ce serait marcher sur
les brisees de l'auteur, tandis qu'en abregeant nous cour-
rions le risque d'etre obscur. Disons seulement quel est le
plan suivi. Apres avoir enumere les principales sources ä.

consulter, M. Grellet indique la maniere de s'en servir, e'est
ce qu'il appelle la mlse en ceuvre; de lä il passe ä la
maniere de rediger les chronlques et de dresser les tableaux et
arbres genealogiques ainsi que les tableaux de quar-
tlers. A. K.

— Le comite pour la restauration de la tour de I'AIe (I'Halle),
k Lausanne, vient enlin d'obtenir gain de cause. Le Conseil
communal a decide, ä une forte majorite, l'acquisition
d'immeubles dont la demolition degagera la tour. A cette
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occasion, le comite publie une ravissante petite brochure
contenant plusieurs planches dues au crayon de MM. Chs-
Vuillermet et Th. van Muyden. Elles sont accompagnees de
notes descriptives de M. A. Neef et d'une notice historique
par M. A. de Molin. Nous extrayons de ce charmant opuscule

une de ses pages interessantes.
« Avant d'aborder la description et l'examen de la Tour de

l'Ale, il sera bon peut-etre de rappeler rapidement sa position

et son importance relative dans l'ensemble des
fortifications de Lausanne au Moyen-Age.

» Toute la science, la Strategie et l'architecture militaires
du Moyen-Age ne furent qu'un legs des Romains. Les regies
generates de cette science se conserverent sans modifications
essentielles jusqu'ä la revolution complete que devait leur
faire subir l'emploi regulier des armes ä feu. Cette revolution

a lieu pendant le cours du XVe siecle, plus ou moins
tot, et accompagnee de tälonnements plus ou moins longs,,
suivant les contrees. La consequence la plus importante de
l'etat de choses primitif fut que les moyens d'attaque et de
defense, les engins et les armes, restant ä peu pres sembla-
l)les pendant des siecles, il en fut de meme des dispositions
et des formes generates de l'architecture militaire.

» Les defenses des villes, des forteresses et des chateaux
consistaient en une ou plusieurs enceintes, presque toujours<
protegees par un fosse, naturel ou artificiel, et d'ordinaire
renforcees de tours, de distance en distance. A l'interieur se
trouvait un point particulierement fortifie, citadelle, chateau
ou donjon, commandant l'ensemble et, si possible, absolu-
ment independant. Les tours, semi-circulaires ou rectangu-
laires, suivant les epoques et les contrees, avaient pour mission

essentielle de combiner une defense laterale avec la
defense de front et de proteger ainsi les courtines intermediates

; suivant une regie, donnee dejä par \itruve, elles
devaient en effet etre assez rapprochees l'une de l'autre pour
pouvoir croiser leurs feux.

» La tour, au Moyen-Age, est un exemple frappant de la
lutle individuelle, corps ä corps, telle qu'elle se pratiquait ä
cette epoqne ; tout en faisant partie d'un ensemble, elle doit,
pouvoir se transformer en fort d'arret isole et necessiter un
petit siege en regie.

» Inutile de dire que les precautions prises dans la disposition
des tours ordinaires sont encore plus soigneusement.
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-observees pour les tours d'angle ; elles sont plus fortes, plus
elevees ou plus massives. Enfin les points particulierement
faibles, ceux qui devaient former l'objectif immediat de

l'assaillant, sont renforces d'ouvrages avances; cette re-
marque nous amene ä la Tour de l'Ale.

» Cette tour se trouvait absolument en dehors de l'enceinte
•de la ville de Lausanne, du cote occidental. Le plan de Buttet,
leve au XVIIe siecle et publie par M. Ch. Vuillermet, nous
montre sa position ä l'angle nord-ouest des fortifications du
faubourg de St-Laurent. Les remparts, en partie masques
par les maisons d'habitation, se distinguent encore facile-
ment; ils viennent s'adosser ä la Tour circulaire, tout contre
les pieds droits de sa porte, placee ä ce qu'il semble ä plu-
sieurs metres au-dessus du niveau exterieur. A celte epoque,
les anciens fosses n'existent dejä plus ; ils ont ete remplaces
par des jardins et des espaces vagues, qui en ont conserve
la direction generale.

» La Tour fut-elle de tout temps reliee aux remparts du
faubourg? — Je ne saurais le dire encore, mais ce qui semble
tres probable, c'est que, le cas echeant, eile devait pouvoir
se transformer en un fort d'arret isole, destine ä proteger
Faeces occidental de la ville et la porte de St-Laurent. Dans
sa charmante description de l'enceinte du vieux Lausanne,
M. Th. van Muyden a non seulement partage mon opinion,
mais a ajoute que du cote oriental de la ville, la Tour de

Martheray remplissait le meme office et dans les memes
conditions; c'etaient des forts detaches aux points critiques.
La disposition defavorable du terrain, ä l'ouest et ä Fest de
la ville, avait necessite en ces endroits une augmentation de
defense; de ces postes d'observation eleves, il etait possible
d'echanger des signaux avec les autres tours de l'enceinte et
de combiner la defense en cas de siege. »

— Nous signalons ä nos lecteurs la publication d'un ou-
vrage de M. E.-D. Turrian, peintre, sur les temples nationaux

du canton de Vaud. Cette publication reunira, sous forme de
dessins ä la plume, tous les temples nationaux du canton,

-c'est-ä-dire plus de 270 eglises et chapelles, dessinees d'apres
nature.
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